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onnelle Des Télé munica d'An n a ba

SOUS DIRECTION TECH NIQUE

Annaba le,03/08/2023

OBJET : Mise en demeure N" 02.

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

Dor/sDr/DRA/RU/ fu5 lzozs

A

Monsieur: kraiche layachi

Cité Bouchahed hamouda N"S3 -G.B.S Guelma-

Proiet : i Travaux Câble FO Site Logts Sociaux Treat

BC : 230224 & ODS : 7 2 du 23 I 03 I 2023 délais : 30 Jou rs

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise dans le cadre

des contrats d'adhésion, et dont l'ouverture a été prononcée le t7/oa/2023, je porte à votre

connaissance que le délais contractuelest écoulé et les travaux ne sont pas encore achevés.

A cet effet, je vous mets en demeure pour la deuxième fois afin d'achever des travaux dans les plus

brefs délais, à défaut, Algérie Telecom se réserve le droit d'appliquer des mesures à l,encontre de

votre entreprise conformément aux clauses contractuelles.

,'3 À 2023
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ALGERTE TETECOM EpE/SpA RC 028 18083
Capital social : 115.000.000.000 DA
siège social : Route Nationale n'05,cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 216 OOI 808 337
NIS:000 2L6290 556 936
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